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Heekene, Biteken, Teilen
mots etrangcrs.cn ancien francais

Dans les precieux Complimenls aux dictionnaires de l'ancien

francais, que publie-trop parcimonieusement-M. Mario Roques,

s'alignent, il va de soi, beaucoup de mots rares, qu'il n'est pas

toujours facile de definir. Dans la serie BA - BU (VRom. 6,159 ss.)

figurent notamment beekene et biteken.

Voiei le texte de Godefroy, IV, 762 b, auquel renvoie l'auteur,
ä propos de beekene:

Que toutes maneres de niefs audit port aecustumez de venir
hors d'Engleterre... portent ovesques eux tout lour lastage de

bones peres covenables pur l'estoflure de les beekenes suisditz
(1398. Req. au roi d'Anglet., Lett. de Rois, etc., t. II, p. 301).

En realite, beekene est la forme ancienne de l'angl. beacon: le
New English Dictionary, de Murray, cite d'ailleurs les formes
bekne, bekene, beeken, bekin, etc. et attire l'attention sur la «M. E.

spelling in e, ee, which prevailed for more that 3 centuries». Le
sens est «balise» (cf. Murray, op. eit., s. v. beacon, n° 6).

II ne faut pas oublier que les balises ne sont pas seulement des

bouees ancrees, mais aussi des ouvrages en bois, en fer, en macon-
nerie. Les navires etaient soumis au droit de balisage: ils devaient
amener des «pierres convenables pour la consolidation» (estoffure)
des balises.

Cette explication est confirmee par deux autres textes oü figure
le mot, textes cites par God., mais ä l'article estoffure (III, 617 c

et 618 a). Le second est probablement une autre Version du texte
cite ci-dessus:

.tout lour lastagez des bones piers covenables pur la stuffure
de les bekyns suisdites... (Stat. de Richard II, an XXI, impr.
goth. Bibl. Louvre1.)

1 Remarquons quel'an XXI du regne de Richard II 1398, date
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Le premier merite d'etre repris in extenso, car il eclaire les deux
autres:

Lesqueux beekenes, par les hydouses concourses et rages del

meer, sont tout dys enfeblissez et empirez: si bien des peres hors
buttez de l'estuffure d'ycelles. (1389, Req. au roi d'Anglet., Lett.
de Rois, etc., t. II, p. 3001.)

II n'est pas etonnant que ces trois textes aient trait ä l'Angle-
terre.

Biteken et teken figurent dans un texte de Saint-Omer; le voiei,
transcrit de l'ouvrage cite par M. Roques (A. Giry, Histoire de la
ville de Saint-Omer, p. 547):

§ 573 On a commandei ke chil ki fönt draperie ke nus fache

enseigne fors ke le siene... et ke nus faiche biteken en le

commune teken ne nul lin en le saie ne vert fil ou d'autre enseigne par
coi il le puisse conoistre ne autre apres chou ke li corretiers aura
son enseigne coverte.

Teken «marque» et biteken, ici «marque supplementaire», sont
des mots flamands (n'oublions pas que nous sommes ä Saint-
Omer); voir Verwys et Verdam, Middelnederlandsch Woorden-
boek, I, p. 1276 et VIII, p. 181.

Le tisserand devait signer de sa marque personnelle ses draps;
en certaines circonstances, cette marque etait masquee par le

corretier:
Cf. Giry, ib., §574. On a commandei ke tout li corretier quant

il auront acatei les blankes saies en le hale k'il keuvrenchent
l'enseigne dou drapier par coi on ne le puisse connostre l'enseigne,
sour IX s.

En outre, le tisserand devait apposer le commune teken, c'est-ä-
dire la marque commune ä tous les tisserands d'un endroit:

Cf. Giry, p. 559, § 660. On a commandei... ke tous les dras
k'on fait dedens le vile aient l'enseigne du commun, sor IX s.

II etait interdit de mettre une marque supplementaire (biteken

by-t.) ou un signe distinetif (lin en lc saie, vert fil, etc.), qui

du premier texte cite. Confirme ä l'article concourse, Godefroy
II, 222 c. - Je n'ai pu voir les ouvrages cites par Godefroy.

1 II faut lire 1398; voyez encore Godefroy II, 222 c, s. v.
concourse. La ponetuation est celle de Godefroy.
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püt devoiler l'identite du tisserand, par exemple ä un inspecteur
Charge de verifier la qualite du tissu1.

Teken est le terme llamand correspondant ä enseigne, marque.
Les textes de Saint-Omer publies par Giry sont parsemes de

mots flamands: makelare (op. eit., p. 521, etc.) «courtier», vissop

(p. 528)litteralement «jus de poisson», brudegom(p. 533) «fiance»,

varl(\). 545) «canal, fosse», etc. II en est un qui merite un motd'ex-
plication, c'est altappere (Roques, Complements... A-AM, dans

Melanges Duraffour, p. 8):
Chervoise de XX s., II d.; le altappere, ki le acate en gros, del

tonel o.

(Ban de Sl Omer, 862; Giry, Hist. de la ville de S' Omer, 586.)
Le tapper etait le debitant (cf. Verwys et Verdam, op. eit.,

s. v.); aujourd'hui encore. tap robinet, bondon; tappen tirer
(du vin), debiter (des boissons). Mais comment expliquer allap-
perel M. Ad. van Loey, professeur de philologie neerlandaise ä

l'Universite de Rruxelles, verrait dans al- (et c'est evidemment
la bonne Solution) le moyen-neerlandais ael, ale 'biere assez

legere et douce' (cf. Verwys et Verdam, op. eil., I, 333, et comparer
angl. ale, ane. franc. godale). Le dictionnaire de Verwys et Verdam

ne donne aucun exemple de ael-lappere, mais cite un ale-

brouwer (dans un Inventaire de Bruges; brouwer brasseur).
Le altappere de Saint-Omer etait donc un debitant de biere.

Ces mots flamands, comme aussi l'anglais beekene, doivent etre
consideres comme des emprunts regionaux, qui peut-etre meme
etaient sentis comme tels ä l'epoque.

Bruxelles. Albert Henry.

1 Comp, ce texte, dans Recueil de documents relalifs ä l'histoire de

l'industrie drapiere en Flandre, publies par G. Espinas et H. Pi-
renne (Commission Royale d'Histoire) au t. IV, p. 3: «Teken van
dese vors, sagen dal mod wesen inghenagt, dal men bringht in die alle
te besiene, om dat gheen vinder es sculdich le welenne wies dal sag
es dar hi vonnesse up segl bi sinen ede» (Ia marque des saies susdites
doit etre cousue ä l'interieur - que l'on porte ä la halle pour
contröle - afin qu'aucun inspecteur ne puisse savoir ä qui est ce drap
sur lequel il porte jugement, sous la foi de son serment).
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